
TRAVAUX DIRIGES                                                                                                      MASTER I 

 

 
 

INTRODUCTION AUX DROITS MÉDICAL 

& DES TRAVAILLEURS DE SANTÉ 
 

 

Cours magistral de M. le professeur Mathieu TOUZEIL-DIVINA 

 

année universitaire 2024-2025 
 

Équipe pédagogique :  

 

Alice EYMARD,  

Mathieu TOUZEIL-DIVINA  

& Louise VIEZZI-PARENT 

 

 

 

Documents de TD version 1.1 – à jour au 19 juillet 2024 
 

MTD & alii © – disponible sur http://www.chezfoucart.com & sur Moodle.



Séance 02 / 09 :  

ses sources & des doctrines  

en droit(s) de la santé 

Cinq termes ou expressions essentiels 

• Doctrine(s)  

• Sources formelles / sources matérielles 

• Droit « souple » 

• Recommandations de bonne pratique 

• Référentiel MORNET / Nomenclature DINTILHAC  

Un exercice hebdomadaire  

Vous commenterez l’arrêt suivant rendu par le Conseil d’État le 10 octobre 

2023 (req. n°464232) : 

 

(…) « Vu la procédure suivante : 

 

Par une requête, un mémoire et un mémoire en réplique, enregistrés les 20 

et 25 mai et le 11 octobre 2022 au secrétariat du contentieux du Conseil 

d'Etat, M. A... B... et M. C... D... demandent au Conseil d'Etat d'annuler pour 

excès de pouvoir le référentiel indicatif d'indemnisation de l'Office national 

d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 

infections nosocomiales (ONIAM) pour les accidents médicaux et le 

référentiel indicatif d'indemnisation de l'ONIAM pour les dommages 

imputables à la contamination par le virus de l'hépatite C datés du 1er avril 

2022, en tant qu'ils proposent un taux horaire d'assistance tierce personne 

de 13 euros de l'heure pour une aide non spécialisée et de 18 euros pour une 

aide spécialisée et en tant qu'ils proposent une capitalisation des rentes et 

une indemnisation du déficit fonctionnel permanent différenciées selon le 

sexe. 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu :  

- le code de la santé publique ; 

- le code de justice administrative ; 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048192829?init=true&page=1&query=464232&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048192829?init=true&page=1&query=464232&searchField=ALL&tab_selection=all


UT Capitole – Pr. M. TOUZEIL-DIVINA (dir.) © - séance 02 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de Mme Flavie Le TALLEC, maître des requêtes en service 

extraordinaire,  

- les conclusions de M. Maxime BOUTRON, rapporteur public. 

 

La parole ayant été donnée, après les conclusions, à la SCP SEVAUX, 

MATHONNET, avocat de l'ONIAM. 

Vu la note en délibéré enregistrée le 7 septembre 2023, présentée par M. B... 

et autre. 

 

Considérant ce qui suit :  

 

1. Aux termes du quatrième alinéa de l'article L. 1142-22 du code de la santé 

publique, relatif à l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, 

des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) : " L'office 

est administré par un conseil d'administration dont la composition est fixée 

par un décret en Conseil d'Etat. (...) " Aux termes du premier alinéa de l'article 

R. 1142-46 du même code : " Le conseil d'administration définit les principes 

généraux relatifs aux offres d'indemnisation incombant à l'office. (...) " Aux 

termes de l'article R. 1142-51 de ce code : " Le conseil [d'orientation] propose 

au conseil d'administration les orientations de la politique de l'office pour 

l'accomplissement de sa mission en matière de règlement amiable des litiges 

relatifs aux dommages causés par le benfluorex et par le valproate de 

sodium ou l'un de ses dérivés définie au troisième alinéa de l'article L. 1142-

22 et les orientations de sa politique relatives à l'indemnisation des 

préjudices résultant de la contamination par le virus de l'hépatite B ou C ou 

le virus T-lymphotropique humain ou par le virus d'immunodéficience 

humaine causée par une transfusion de produits sanguins ou une injection 

de médicaments dérivés du sang, des préjudices directement imputables à 

une vaccination obligatoire réalisée en application de l'article L. 3111-4 et 

de préjudices imputables à une activité de prévention, de diagnostic ou de 

soins réalisée en application de mesures prises conformément aux articles 

L. 3131-1 ou L. 3134-1. / Ces orientations concernent : (...) / 3° les 

orientations relatives à (...) l'élaboration de guides portant sur le cadre 

juridique des transactions et sur les références indemnitaires afférentes 

aux offres transactionnelles (...) ". En application de ces dispositions, 

l'ONIAM, par deux délibérations de son conseil d'administration des 25 

janvier 2005 et 25 novembre 2010, a établi des référentiels d'indemnisation, 

le premier pour les accidents médicaux, le second pour la contamination par 

le virus de l'hépatite C. M. B... et M. D... demandent au Conseil d'Etat statuant 

au contentieux l'annulation partielle pour excès de pouvoir de ces 

référentiels indicatifs d'indemnisation dans leurs mises à jour du 1er avril 

2022. 
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2. D'une part, si les requérants sont membres suppléants du collège 

d'experts placé auprès de l'ONIAM pour l'indemnisation des victimes du 

valproate de sodium, en application des dispositions de l'article L. 1142-24-

11 du code de la santé publique, il ne résulte ni des dispositions législatives 

et réglementaires relatives à ce collège, ni d'aucune des pièces versées au 

dossier, que cette instance aurait pris part ou qu'elle aurait dû prendre part 

à l'élaboration et à l'adoption des dispositions contestées. D'autre part, ils ne 

justifient pas, en leur seule qualité d'usagers du service public de la santé, et 

en l'absence de tout élément invoqué tendant à laisser penser qu'ils seraient 

particulièrement susceptibles de voir leurs intérêts propres lésés par 

l'application des référentiels qu'ils attaquent, d'un intérêt leur donnant 

qualité pour en demander l'annulation. Il suit de là que, comme le fait valoir 

l'ONIAM, la requête est entachée d'une irrecevabilité manifeste 

insusceptible d'être couverte en cours d'instance et ne peut, dès lors, qu'être 

rejetée par application des dispositions de l'article R. 351-4 du code de 

justice administrative. 

 

3. Il n'y a pas lieu de mettre à la charge de MM. B... et D... une somme à verser 

à l'ONIAM au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.  

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 

Article 1er : La requête de M. B... et autre est rejetée. 

 

Article 2 : Les conclusions présentées par l'ONIAM au titre de l'article L. 761-

1 du code de justice administrative sont rejetées. 

 

Article 3 : La présente décision sera notifiée à M. A... B..., premier dénommé, 

et à l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et des infections nosocomiales.  

 

Délibéré à l'issue de la séance du 7 septembre 2023 où siégeaient : M. Jean-

Philippe MOCHON, président de chambre, présidant ; M. Alain SEBAN, conseiller 

d'Etat et Mme Flavie LE TALLEC, maître des requêtes en service 

extraordinaire-rapporteure ». 
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Cinq questions liminaires 

Pour préparer la séance de travaux dirigés, vous répondrez aux cinq 

questions suivantes destinées à vous accompagner vers l’exercice 

hebdomadaire.  

1. Question 01. Selon vous, quel(s) peut (peuvent) être le(s) point(s) 

commun(s) entre les recommandations de bonne pratique édictées 

par la Haute Autorité de Santé et les référentiels de l’Office national 

d’indemnisation des accidents médicaux ? 

2. Question 02. Selon vous et après une courte étude jurisprudentielle et 

doctrinale, devrait-on davantage parler de « référentiels » ou bien de 

« barèmes » concernant le référentiel MORNET ainsi que le référentiel 

d’indemnisation de l’ONIAM ? Et, surtout, pourquoi ?  

3. Question 03. Les recommandations de bonne pratique peuvent-elles 

être qualifiées de sources du droit de la santé ? Si oui, sont-elles des 

sources formelles ou des sources matérielles ? Justifiez.  

4. Question 04. L’arrêt du 10 octobre 2023 nous dit que les requérants 

« ne justifient pas, en leur seule qualité d'usagers du service public de 

la santé, et en l'absence de tout élément invoqué tendant à laisser 

penser qu'ils seraient particulièrement susceptibles de voir leurs 

intérêts propres lésés par l'application des référentiels qu'ils 

attaquent, d'un intérêt leur donnant qualité pour en demander 

l'annulation ». Que pensez-vous de cette affirmation ? 

5. Question 05. Pourquoi peut-on affirmer que la nomenclature DINTILHAC 

se rapproche davantage d’une norme de droit traditionnelle plutôt 

que d’un acte de droit souple ? 

Une illustration  

Vous expliquerez qui est le personnage public ci-dessous et détaillerez 

pourquoi il est important pour la thématique de la semaine.  

 


